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DISCOURS

DU MINISTRE DE L'INSTRUCTION/PUBLIQUE.

Le conseil supérieur de l'inslruction pu-
blique s'est réuni lundi pour l'ouverture de
sa session, sous la présidence de M. de
Cumont, ministre de l'instruction publique
ei des cultes, qui a prononcé le discours
suiyant:

« Messieurs,
» Au début de cette session, il m'a semblé

qu'il serait intéressant pour le conseil, utile
assurément pour le public, de vous présen-
ter, dans un tableau d'ensemble, les résul-
tats obtenus, les succès réalisés, de vous in-
diquer en même temps certaines réformes
dont vous serez juges et qui me paraissent
avoir leur importance.
» Ce sera pour nous un moyen de nous

reconnaître au milieu des objets si divers
soumis à votre examen, et de nous rendre
compte de ce qui reste à faire en voyant ce
que nous avons déjà fait.
» Si vous le voulez bien, nous commence-

rons par renseignement supérieur, et nous
parlerons d'abord de l'état de nos facultés.
Vous le savez, messieurs, nos facultés, le
plus grand nombre du moins, ont beaucoup
souffert jusqu'à présent du défaut d'espace
et de l'insuffisance parfois absolue des amé-
nagements, des collections, des livres, des
instruments indispensables aux travaux per-
sonnels des professeurs et aux démonstra-
tions des cours. Vous serez heureux d'ap-
prendre.que, sous ce rapport, nous sommes
dans u 110 voie de progrès réels et d'amélio-
rations sérieuses : ainsi, cette année même,
la ville de Bordeaux a fait reoaise à l'Etat
des nouveaux bâtiments de la faculté de
droit créée il y a deux ans et qui compte
déjà cinq cents élèves.

» La ville de Grenoble, avec le concours
de l'administration, se dispose à transférer
ses facultés dans un édifice dont les frais de
construction sont évalués à 700,000 fr.
» La ville de Rennes, assurée également

de notre concours par un premier verse-
ment de 4 2,000 fr., doit, à bref délai, com-
pléter les installations de sa faculté des
sciences.
h k Poitiers, à Dijon, à Caen et à Lille,

des devis sont préparés pour commencer en
<875 des travaux d'appropriation qui don-
neront à la médecine, au droit, aux sciences
et aux lettres les facilités d'études qu'elles
réclamaient.
» Nancy, qui achève sa faculté de méde-

cine et son école supérieure de pharmacie,
vient de recevoir de mon ministère une nou-
velle allocation de 30,000 fr. »

M. de Cumont donne ensuite quelques
détails sur les résultats de l'enquête pour
apprécier les améliorations nécessaires et
les besoins urgents.

En 4 874, les allocations réparties se sont
élevées à 220,000 fr.

Le ministre continue ainsi :

« Dans votre dernière session, vous avez
arrêté un plan d'études pour les lycées et
collèges qui, depuis la rentrée des classes,
est appliqué dans tous nos établissements.
J'ai fait adresser, dès le mois d'août, une
circulaire explicative à MM. les recteurs des
académies, circulaire qui s'inspire des ob-
servations et des prescriptions de votre haute
assemblée, et qui assure l'exécution exacte
etfidèle des nouveaux programmes. Toute-
fois, je dois soumettre au conseil une modi-
fication qu'il serait nécessaire d'introduire
dans les programmes de physique pour les
classes de mathématiques spéciales, afin
d'établir une concordance entre eux et les
programmes récemment adoptés par le mi-
nistre de la guerre pour l'admission à l'Ecole
polytechnique; des propositions vous seront
soumises dans ce bul.
» Dès à présent, on peqt constater l'em-

pressement des élèves de nos lycées à se
présenter, à l'issue de la rhétorique, aux

épreuves de la première partie du baccalau-
réat ès-lettres. Ainsi, dans la session d'août,
pour la seule Académie de Paris, 456 candi-
dats se sont présentés, et 217 ont réussi.
J'ajoute que, dès aujourd'hui, la première
expérience faite du nouveau système d'exa-
mens répond à vos espérances et confirme
vos prévisions, car, dans la plupart des fa-
cultés, les notes des candidats à la première
épreuve sont supérieures aux moyennes
précédemment obtenues.

» En rendant hommage à ce zèle, à cet
élan studieux de la jeunesse, il faut aussi en
reporter l'honneur au dévouement des maî-
tres, dont les efforts tendent sans cesse à
élever le niveau de l'enseignement.
» Nous voyons par exemple que l'agréga-

tion, couronnement de tous les grades, est
de plus en plus recherchée par les profes-
seurs de tout ordre de nos lycées et de nos
collèges. En 1873, 462 candidats avaientété
admis aux épreuves écrites ; en 1874, nous
trouvons 522 candidats, c'est-à-dire 60;de
plus que l'année précédente. On ne saurait
trop encourager les hommes qui, sans né-
gliger les devoirs de leur profession, cpnsa-
cfent à une préparation longue et difficile le
peu qui leur reste de loisirs. Je suis donc
heureux de rappeler que l'Assemblée natio-
nale, o'aecoojaiit au L̂ Tucs US ruuujuùstra-
tion, a voté l'année dernière, au budget de
1874, une somme importante destinée à
élever de 500 fr. le traitement des profes-
seurs agrégés en activité et à assurer pendant
deux ans une indemnité de 300 fr. aux char-
gés de cours déclarés admissibles et. ayant
subi sans succès l'épreuve orale.

» Le conseil supérieur sera appelé dans
cette session à doter de programmes parti-
culiers l'Ecole normale d'enseignement se-
condaire spécial de Cluny. Ces programmes,
élaborés par une commission que préside no-
tre éminent collègue M. Dumas, ont pour bul
de faire disparaître les inconvénients qui ré-
sulteraient de l'absence de règlesfixeset d'u-
nité dans la direction. Les programmes de
l'enseignement spécial des lycées et collèges
devront également être révisés. Il sera né-
cessaire de les ramener à des proportions

plus modestes et de les mettre à la portée
des élèves, qui, en grande majorité, sortent
des classes primaires. Le voeu en a été
maintes fois exprimé par lés recteurs et par
les conseils académiques. Ce travail impor-
tant sera soumis au conseil dans une de ses
plus prochaines sessions.
» Après l'enseignement supérieur et l'en-

seignement secondaire, nous passons à l'en-
seignement primaire, et là aussi nous trou-
verons dans les progrès accomplis de légi-
times sujets de satisfaction. Une étude im-
portante, très-suivie dans les pays qui nous
avoisinent, trop négligée chez nous, a pris
depuis quelque temps, dans nos écoles nor-
males, un développement dont on ne saurait
trop se féliciter. Grâce à l'initiative d'un
certain nombre d'instituteurs primaires et
de maîtres adjoints des écoles normales, la
géographie locale est l'objet, dans un cer-
tain nombre de départements déjà, de soins
tout particuliers et a donné lieu à des publi-
cations, modestes sans doute, mais dont le
caractère d'utilité pratique ne saurait échap-
per à personne.
» Dans plusieurs localités, on trouve les

cartes de la commune, du canton, et l'on
peut voir sur les murs de quelqu3s-unes de
nos écoles normales des cartes do grandes
uinieiismus peinies a iresques par les eieves-
maîlres sous la direction d'un maître-ad-
joint. Mon ministère a encouragé les édi-
teurs, autant qu'il a dépendu de lui, et
quelques-uns d'entre eux ont publié de nou-
velles cartes qui, acceptées parla commis-
sion centrale de géographie, sont aujour-
d'hui répandues dans les écoles normales.
J'ai accordé aussi des subventions aux dé-
partements du Cantal, de la Corrèze, du
Doubs, de la Haute-Loire, de la Sarthe et
du Tarn, pour la confection de cartes dépar-
tementales ; et je me propose d'en accorder
également aux départements de la Loire et

j de l'Oise pour des cartes qui sont actuelle-
mont en cours d'exécution,
» J'ajoute enfin que, grâce au crédit qui

nous est alloué depuis 1872, nous avons pu
distribuer 50,846 cartes ou globes à 10,169
écoles. Ces chiffres sont le témoignage ma-

Feuilietou de l'Êche SiiaiHrois.

« a u t b i e r l e B r o s s e u r*

C'était sous le premier Empire. Parmi les
recrues extraites de Bretagne, était un petit
bomoae trapu, à l'encolure de taureau , au
front large comme lui, aux cheveux roux et à
la bouche démesurée, distrait, maladroit,
ne faisant rien de bien. A l'exercice, il abat-
tait régulièrement son arme sur la tête de
son chef de file, ou la reposait brutalement
sur le pied de son voisin ; c'était à qui s'é-
loignerait de ce malencontreux personnage,
dont la gaucherie et la naïveté étaient pas-
sées en proverbe dans le régiment : aussi
<îue de représailles ! Paraissait-il dans
l'un des corridors de la caserne : < Gauthier,
lui criait impérieusement l'homme de cor-
'^e. prends mon balai!...» Et Gauthier

ait. Une gamelle était-elle renversée

dans le trajet du quartier au poste de ser-
vice, c'était toujours celle de Gauthier; car il
était hors la loi, le malheureux....
Un jour, et ce jour fit époque dans sa vie

de soldat, de retour de la manoeuvre avec
son appétit quotidien, Gauthier, parvenu des
premiers dans la chambrée, arrive sa gamelle
intacte cette fois ; ses regards sont fascinés
parles mille yeux éblouissants d'un bouillon
délectable, consommé que les sucs nutritifs
de trente livres de viande, première qualité,
jarret compris, ont animalisé : un objet qui
surnage attire son attention ; il le saisit, le
soulève et reste médusé! C'était, le
dirai-je?... un soulier d'enfant avec porte et
agrafe I... Impossible de donner une idée de
ce roulement de cris, d'éclats de rire à se
tordre!...
En effet, Gauthier, rendu plus stupide en-

core par la surprise, Gauthier, immobile,
égouttant le corps étranger , était délirant,
même pour le lieutenant, dont la présence
vint heureusement comprimer l'explosipn
discordante de cette grossière hilarité :

— Quelle pitoyable plaisanterie, s'écrie-

t-il en promenant un regard sévère sur
l'assemblée!...

— Bah ! mon lieutenant, s'empressa de
répliquer Gauthier pour conjurer l'orage : ce
n'est pas que ce soit sale , un soulier d'en-
fant, mais ça tient de la place !...

Désarmé par une naïveté , exprimée avec
tant de bonhomie, notre officier ne pensant
plus à sévir, fit rapporter à Gauthier une se-
conde gamelle qui le consola et mit pour la
première fois les rieurs de son côté; puis,
voyant avec un sentiment de pitié l'espèce de
dégradation dans laquelle ce malheureux
était tombé par suite desmauvais traitements
de ses camarades, ilfit choix de lui pour son
soldat; dès lors, Gauthier „baptisé du titre
de brosseur, devint presque un objet de res-
pect , car la flatterie, échappée sans doute
de la boite de Pandore avec les maux qui
affligent notre humanité, après avoir dé-
bordé dans les salons dorés , furtive et ram-
pante, s'était glissée au sein des casernes.

Voici la partie dramatique de ce récit ;
suivons mainten înt Gauthier en Portugal :
voyons-le soldat des camps, insensible à la

gloire, se battant machinalement, sans élan,
véritable muraille de chair scellée au sol, et
continuant encore à égayer ses camarades
par ses simplicités ; maraudeur, il n'eût
certes pas laissé à un autre le mérite suffi-
samment grotesque d'avoir rapporté le pre-
mier à la cantine du bivouac un serin dans
une cage ; mais il fût mort, l'honnête Gau-
thier , plutôt que de toucher au bien d'au-
trui.

Le Jean-Jean devient sapeur, grognard et
carottier à son tour ; la nature de Gauthier
ne pouvait s'altérer... et le temps s'écoulait;
et à la suite d'une campagne dont l'histoire
a enregistré les savantes opérations, les deux
armées étaient encore en présence hélas!
avec des chances de sticcès bien différentes :
l'une décimée , réduite à ses propres forces,
et l'autre , déjà supérieure en nombre, se
recrutant chaque jour des contingents four-
nis par l'Angleterre. Mais l'intelligence du
soldat français, sa valeur , son énergie ,
avaient su prouver que la victoire n'était pas
toujours aux gros bataillons. On pouvait
donc espérer encore 1...
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iiifbsl(3 do l'heureux et rapide développement
quo les études géographiques prennent dans
notre enseignement primaire.
» Un enseignement bien utile aussi, celui

de l'agriculture et de l'horticulture, n'a pas
encore donné jusqu'ici les résultats que l'on
en pouvait attendre. Nous manquons de
professeurs spéciaux.
» Dans la plupart des écoles normales, le

cours d'agriculture est confié à un maître
adjoint dont les études premières, les études
pratiques surtout, ont été fort incomplètes à
cet égard.
» Mon honorable prédécesseur M. de

Fourtou, préoccupé de cette situation, nom-
ma, le 18 janvier 1874, une commission
chargée de l'examen de toutes les questions
relatives à l'enseignement agricole et horti-
cole dans les écoles primaires rurales etdans
les écoles normales.
» Cette commission ne s'est réunie,pour la

première fois que le 7 juillet dernier et a
émis les voeux suivants :

»1''Qu'à l'avenir, les notions élémentai-
res d'agriculture soient déclarées obligatoi-
res pour l'obtenlion d'un brevet simple d'ins-
tituteur primaire ;

» Que, pour assurer dans un avenir
prochain l'enseignement agricole des écoles
normales, on décide en principe la création
de professeurs d'agriculture départementaux
dont le traitement serait à la charge des mi-
nistères de l'agriculture et de l'instruction
publique :
» 3* Que l'initiative et le concours pécu-

niaire du Conseil général du département
soient obUgatoires toutes les fois que le pro-
fesseur départemental d'agriculture devra
faire des cours ou des conférences agricoles
en dehors de l'école normale.
» Je me suis associé à ces voeux et, le 17

octobre dernier, par ;une circulaire adressée
à MM. les préfets, je les ai invités à solliciter
le concours des conseils généraux. Plusieurs
de ces assemblées ont déjà voté des fonds
pour rétribuer les conférences qui seront fai-
tes par nos professeurs d'agriculture. Mais
la session des conseils généraux est à peine
close; il s'écoulera donc un certain temps
avant que nous ayons les réponses de tous
les préfets.
» Quant à présent, la situation, au point

de vue de l'enseignement agricole et horti-
cole, est celle-ci : 27,057 écoles possèdent
un ju.uiii, tuiioio Lju'cu lour, Il ii'j eu ayaii
que 26,220 sur 41,494 écoles.
» Le recrutement des élèves de nos écoles

normales a présenté, pendant ces dernières
années, de sérieuses difficultés qui ont jus-
tement préoccupé l'Assemblée nationale.
Nous croyons qu'à l'avenir il sera plus fa-
cile ; l'augmentation des retraites, portées à
500 fr. à partir du janvier 1874, et le
projet de loi soumis à l'Assemblée pour l'é-
lévation du traitement des instituteurs, sem-
blent déjà avoir produit d'heureux résultats.
Le nombre des candidats a été plus grand
cette année. La direction de l'enseignement
primaire a préparé tous les documents pou-
vant faciliter la discussion d'un projet de loi
au vote duquel nous attachons tous la plus
grande importance.
» Le nombre de nos écoles primaires s'est

notablement augmenté, bien que les cré-
dits dont nous disposons no nous aient pas
permis de donner satisfaction à bien des
demandes légitimes. Il nous a fallu d'abord
restaurer ou relever do leurs ruines beau-
coup d'écoles, avant de songer à des créa-
tions nouvelles.
» Sous le rapport de la bonne tenue des

écoles primaires, nous avons, dans les délé-
gations cantonales, les garanties les plus
sérieuses d'une surveillance active et efTicace.
Ueconstituées à peu près partout, ces délé-
gations prôlent un précieux concours à l'ad-
ministration supérieure et exercent la meil-
leure influence sur les instituteurs et leurs
élèves.
» Ainsi, messieurs, de ce coup d'oeil ra-

pide jeté sur les (rois ordres d'enseignement,
objet de nos soins assidus et de votre solli-
citude, il résulte que non-seulement la si-
tuation générale est bonne, mais qu'elle
progresse d'une manière sensible et ne cesse
de s'améliorer. C'est pour vous, c'est pour
moi un encouragement et une récompense :
un encouragement à multiplier noa com-
muns efforts pour fuire mieux encore en
nous proposant d'atteindre un but toujours
de plus en plus élevé; une récompense
aussi, la plus douce des récompenses que
puissent souhaiter des hommes chargés
d'une aussi grande mission, et animés, j'ose
le dire, de la passion du bien. »

Chi'orîîqne géfîérale.

Le programme politique développé par M. Emile
de Girardin dans la France ne produit pas grande
impression et a peu de chance de réussir. Nous
sommes arrivés à l'un de cesmoments où les demi-
mesures, les expédients destinés à prolonger le pro'
Tlsoire, ne peuvent plus convenir à l'état des es-
prits. On veut une solution ; or, M. Emile de Girar-
din, dans son programme en neuf articles, recule
toute solution au mois de novembre 1880, pour
plonger la France dans une série interminable de
scrutins. Il n'y a dans le plan de M. Emile de Gi-
rardin qu'une seule chose de praticable, c'est l'a-
bandon des projets de lois constitutionnelles. Q_uant
à prolonger les pouvoirs de l'Assemblée actuelle
jusqu'à la fin du Septennat, personne ne prend
OAUA ïHéft an sfirieiit.
Si les lois constitutionnelles sont ou abandonnées

ou rejetées, alors il reste le pouvoir confié au maré-
chal de Mac-Mahon pour six années encore à cou-
rir, mais il n'y a plus de Septennat, et par con-
séquent il y a place pour prendre une résolution
sur le principe d'un gouvernement définitif. Or, le
maréchal a été élu précisément contre la Républi-
que. S'il ne peut pas faire le Septennat, il n'y a
plus de choix à faire, le maréchal doit se pronon-
cer pour la monarchie. On nous répond qu'elle ne
trouvera pas de majorité dans la Chambre; la res-
ponsabilité de ce rejet retombera sur la Chambre
et le gouvernement aura fait noblement son de-
voir.

* *

On lit dans Y Echo de l'Ardèche;
Vous avez'remarqué le voeu adopté par 20 radi-

caux du conseil général de la Seine en faveur d'une ]
amnistie qui serait appliquée aux communards. Ce
voeu n'est que le prélude d'un rétablissement de la
Commune, si ceUe amnistie pouvait êlre votée par
la Chambre. Mais si le gouvernement passe du côté
de la gaucho, l'amnistie, avaiit peu do temps, nous
ramènera tous les communards et nous reverrons
le règne du pétrole.
A propos du radicalisme qui menace d'envahir

un grand nombre de conseils municipaux, notre
confrère M. Roux fait dans la Gazette du Midi les ré- 1
flexions suivantes :
« A l'approche do cette crise sociale, les succès

momentanés du radicalisme nous préoccupent peu,
et, sans y être indifférents, nous en sommes facile-
ment consolés par la conviction qu'ils ne seront pas
sans contre-poids et n'exerceront pas toute leur ac-
tion malfaisante.
» Que le maréchal, les préfets, les maires et l'ar-

mée restent donc à leurs postes d'honneur et de
combat. Tout est menacé, mais rien n'est perdu.
Avec de bons chefs, l'union des honnêtes gens se
reconstituera et pourra désormais s'abriter sous un
principe d'unité et de force. La France n'est pas
faite pour rester h la merci des incapables et des
violents. »

On accusait les radicaux de se préoccuper
exclusivement du républicanisme de leurs
candidats, et dé ne pas se soucier autrement
du mérite de ces candidats. C'est une calom-
nie, car on lit dans le Siècle, h propos des
conseillers municipaux :

« Ce mandataire doit réunir plusieurs
qualités. Premièrement, il faut qu'il soit pour
la République définitive et prochaine. Secon-
dement, il faut qu'il soit capable. »

Les radicaux n'excluent donc pas les can-
didats capables, pourvu qu'ils soient d'abord
républicains ; ce n'est pas leur faute si, par
suite de la pénurie du parti radical en fait
d'hommes capables, on voit des conseils mu-
nicipaux si étrangement composés. Ils au-
raient volontiers nommé des conseillers mu-
nicipaux à la fois républicains et capables,
s'ils en avaient trouvé.

* *

On signale de différentes localités que les
séances des conseils de révision pour l'armée
turritoriale n'ont pu avoir lieu à jour fixe
par la faute des conseillers généraux radi-
caux, qui ont refusé, comme obéissant par-
tout à un mot d'ordre, de répondre à l'appel
des préfets.

LA FÊTE DE SAINT MARTIN A TOURS.

Tours, 15 novembre.
La fête de saint Martin touche à son dé-

clin à l'heure où je prends la plume pour
vous en redire les splendeurs et les émo-
tions; mais je vous l'avouerai tout d'abord,
je me sens plus que jamais impuissant et je
renonce même à vous donner une idée de
cette importante manifestation catholique et
française. On ne décrit pas ces choses, on les
sent, on les goûte et l'on voudrait en garder
pour soi les vivifiants souvenirs afin de les

savourer dans le silen n̂
prière. J'essayerai néanm.- " et ri

}0 matin, la messe pontifio», ^^^
brée à la métropole par S ? ® l̂é céu
ual-archevêque de p £ pn^V^ Îe ca ^
SS. les évé^es d^B
J'Evreux, e't au miL ânne?,
nombreuse et fervente. ® «̂̂ 'stanc!

Après l'Evangile, M. l'abbé p
monté en chaire et
dSIe éscalianttanMteasrliqnue: ell'olersialtsneouonruŝsnin'o.nvSl ^ e
barras du choix. Par une
lion, Il a développé, avec on .KlV'^ P̂ira-
ces paroles de la iturgie sacrée
saint Martin: 0 i t̂Vum
mon timuit, nec vivere recusavit P'T/
comme le résumé de toute sa m
homme qui ne craint pas j
Martm, homme de caractère
cience, ennemi de l'erreur fidèiri. .
devoirs, et dont le coeur o bL . i f l'
amours indomptables. Il n'y A QUP
mes de cette trempe qui ne cmi&n ,
mort, et où sont-ils aujourd'hu^f ?
hors des évêques, des religieuses,'des J®'
sionnaires et de quelques rares èir^L®^
où sont ceux aujourd'hui qui ont S'??^'

Soudain, au bruit des tambours, aux sons
éclatants des trompettes que de majestueu-
ses détonations harmonisaient encore, les
masses se sont ébranlées. A l'attaque d'une
position défendue par un ravin , la compa-
gnie de Gauthier est repoussée ; la fumée, le
désordre ne permettent pas à ce dernier de
s'apercevoir, dans le premier moment, de
l'absence de son officier; il iè cherche I...
plus de doute, blessé ou mort, il est resté
dans l'escarpement : en deux bonds et bra-
vant le feu de l'ennemi, Gauthier est auprès
de lui, le dégage et l'emporte en lui faisant
un rempart de son corps!!.. Quel réveil
pour notre officier qui se trouve à l'ambu-
lance dans les bras de son soldat ; ses sou-
venirs sont confus, cependant il a été sau-
vé!! par qui? Gauthier seul est auprès de
lui, et il n'est pas homme à vanter son ac-
tion!... mais ses regards rayonnants de joie
l'eurent bientôt révélé...

— Tu es mon sauveur, s'écrie le blessé, je
te dois la vie !
Et Gauthier, l'oeil humide pour la pre-

mière fois peut-être, agenouillé auprès du

ht de paille de son officier, se taisait ; car il
ne savait pas mentir.

— Homme généreux , je rendrai compte
de ton dévouement, tu seras décoré !

— En serai-je moins un imbécile, comme
disent les camarades qui ont plus d'esprit
que moi?... Non, non, laissez votre pauvre
soldat vous presser la main, cela lui vaudra
mieux ; car vous êtes bon, vous avez eu pitié
de lui, et il n'est pas encore quitte envers
vous !
Durant trois semaines d'une lente conva-

lescence, Gauthier ne le quitta pas. Que lui
importait le sort de l'armée? toute la terre
était résumée dans la personne de celui qui
seul lui avait tendu une main secourable, de
celui qui avait donné l'essor à ses sublimes
facultés. ,
Tout-à-coup une sombre rumeur, des

bruits sinistres circulent de toutes parts ; on
place à la hâte les blessés sur des chariots ;
on se presse, on s'agite. Gauthier voit les
angoissesdesonlieutenant, que l'incertitude
où l'on est du sort de l'armée semble aug-
menter encore. Il le quitte, vole dans ia

plaine, réjoint son régiment, qui, dans cet
instant décisif, défendait un pont, dernière
ressource, surlequeldéjà l'ennemi victorieux
s'avançait en colonne serrée. Mais tout a été
prévu : au signal donné, les mineurs se sont
éloignés avec rapidité... Déception ! un pro-
jectile a dérangé la mèche !... Les secondes
se succèdent...'les minutes... rien, rien que
l'ennemi qui approche. L'armée est perdue !
s'écrie-t-on de toutes parts ; Gauthier l'en-
tend.
— Perdue!... Et mon lieutenant donc?
— Perdu comme les autres...
— Mon lieutenant !... Mais il est blessé !
— Tant pis ! car il faudra jouer des jam-

bes.

— Âhl... que faire pour sauver mon lieu-
tenant :

— Que faire ? parbleu ! mettre le feu à la
miae ! comme qui dirait à une pipe... suf-
fît !... pas de presse !...

— Comment ! je sauverais mon heute-
nant? Ah! du feu! du feu! s'écriait Gau-
thier dans son transport.

— Et ton fusil donc I imbécile !

uu aulii I.CUAttujuurunui qui ont l'ami '
d'apprendre à mourir?... Si savoir^"

core pi
défini
Ire qu'
de saint Mariii'

est une grande chose, il est encore pluTbî
de savoir vivre. Suit alors une défiEn /
la vie chrétienne qui n'était autre q uW^
mirable exposition de la vie de sain. S :
comme soldat, comme moine cnm
évêque. Je ne veux même pas essayer d S
lyser ce beau discours plein dépensées '
vées, de leçons utiles et opportunes. No's
eussions mieux «imé reproduire ces bX
pages, mais nous n'avons pu vaincre la mo
destie de l orateur. «wu-

La procession au tombeau de saint Mar
tin a eu Ueu à une heure et demie, et ce fut
le moment le plus solennel, le plus impo
sant et le plus émouvant de la journée. Ima-
ginez une procession dont les longues lignes
d'hommes et de femmes, rangées sur quatre
rangs, formaient une longueur d'environ
deux kilomètres ; plus de quatre-vingts ban-
nières éclatantes d'or, de velours et de soie
jarmi lesquelles les spectateurs saluaient les
bannières de Metz et de Strasbourg portées
et suivies par les enfants de l'Alsace el de la
Lorraine, et une autre envoyée par Notre-
Dame-de-Lourdes ; toutes les congrégations
rehgieuses aux costumes modestes et variés;
plus de cinq cents hommes, groupés au mi-
lieu de la procession, portant les bannières
Offertes à saint Martin et chantant d'une voix
forte et vibrante d'émotion ; Pitié , mon
Dieu ! ou le refrain d'un cantique à saint
Marlin, dont la musique majestueuse et
suppliante remplissait les coeurs d'émotion
et les yeux de larmes :

0 saint Pontife ! apôtre de nos pères.
Nous implorons aujourd'hui ton secours ;
Reçois nos voeux, accueilles nos prières,
Sauve la France et garde-la toujours !

Des pèlerins de Paris, d'Orléans, deBlois,
de Vendôme, de Romorantin, de Beaugen-
cy, de Limoges, de Lorient, de Poitiers, du

~ Tu as raison, l'ami... Adieu, va soi-
gner le lieutenant ; dis-lui que l'imbécile
Gauthier saura le préserver de l'enneoil
adieu, vous autres adieu, ma

Ma mère, sans doute avait murmuré le
pauvre Gauthier ; car on n'entendit plus ses
dernières paroles ; et chacun, stupéfait,
croyant sous l'influence d'un songe, lesui
vait encore des yeux, qu'il avait
Soudain l'air est ébranlé, une explos ^^

épouvantable se fait entendre ;
chevaux volent confondus et .
épars dans la rivière ; l'ennemi
gne en désordre l'autre rive,
mais l'armée française opérer sa re ^^^^^
l'armée française, qu'un seul
de sauver. Puis, vers le soir de cettej ^ ^^^
l'horizon éclairé par les derniers^
avant-postes, un régiment enlier
triste el silencieux devant le 'J l̂' îg r̂os-
d'un brave : c'était celui de ĝèreD'

seur, dont les vieux soldats ne P^ ^ ĵj^ d̂ris'
plus le nom qu'avec des larmes
sement et en se signant avec resp ^ g



d'Aulun, de Nevers, de Séez, etc.,
-f.flipnt mis dans nos rangs et entouraient
n̂l bannières; la musique du 66» de ligne ;

Te oaroisses de la ville ; un clergé nom-
h pux' les reliques de saint Martin portées
îr douze diacres endalmaliques d'or, puis
Rv SS. les évêques ; tel était l'ensemble de
.^procession. Imaginez maintenant ce cor-
Le se déroulant à travers une foule com-
acte et sympathique qui remplissait les
Folloirs de la rue, les fenêtres de toutes les

' Lisons et des places, et qui s'inclinait pieu-

eiiient sous la main bénissante des évéques.
Le commandant de la place, le général de
Grammont, avait envoyé une nombreuse es-
corte ; mais la foule se rangeait d'elle-même
et pas le moindre désordre, pas la moindre
manifestation hostile ne se sont manifestés
dans cette agglomération qui dépassait cer-
t a i n eme n t le chiffre de cinquante mille per-

La procession entière traversa la chapelle
provisoire en passant devant le tombeau de
s a i n t Martin; puis NN. SS. les évêques se
r e n d i r e n t sur l'estrade dressée au pied de la
tour Charlemagne et préparée pour les rece-
voir. Les reliques de saint Martin y furent
p l a c é es . S. Em. le cardinal archevêquo de
Paris les encensa, récita l'oraison en l'hon-
neur du saint, et NN. SS. les évêques don-
nèrent solennellement leur bénédiction, au
milieu du silence le plus remarquable de
cette foule immense qui avait envahi les trois
rues adjacentes.
Immédiatement après, l'invocation Sancte

Martine, ora prombis! s'échappa par trois
fois, de tous les coeurs et de toutes les poi-
trines. On ne dépeint pas ces scènes émou-
vantes, pas plus qu'on ne traduit l'accent de
C0S milliers de voix jetant vers leur Pontife
et leur Père une ardente et suppliante
prière !...
La procession se rendit, dans le même

ordre, à la Métropole , oii les vêpres turent
chantées solennellement par S. Em. le car-
dinal Guibert.
La présence de Son Eminence a grande-

ment réjoui la ville de Tours, et partout, sur
son passage, Elle a pu recueillir des témoi-
gnages non équivoques de cette joie dans le
pieux empressement du peuple à contempler
ses traits vénérés et à recevoir ses bénédic-
tions. Il y a trois ans, dans ce mêmemois de
novembre, nous pleurions aussi sur son dé-
(art, et il a pu se convaincre qu'on ne l'a
)ûint oublié : les années n'ont point diminué
a vivacité de nos sentiments, ni effacé le sou-
venir de ses bienfaits.
Aujourd'hui lundi, Son Eminence a célé-

bré la messe au tombeau de saint Martin ; la
chapelle était comble, et plus de 500 person-
nes ont reçu la sainte communion.
Après la messe, le bien-aimé cardinal prit

la parole. « Je n'ai pas eu beaucoup de fêtes
dans ma vie, dit-il, et j'étais heureux de ve-
nir ici sur l'invitation de votre bon arche-
vêque. C'était féte pour mon coeur de me re-
trouver au milieu de ce peuple de Touraine;
car l'affeelion qiie j'ai pour lui ne s'éteindra
qu'avec ma vie. J'étais plein de joie à la pen-
sée de venir vers vous, et voilà que je suis
venu présider des funérailles. C'est un vrai
deuil aussi pour moi que la mort de votre
bon archevêque ; je l'aimais bien et j'étais
heureux de savoir et de voir qu'il aimait
saint Martin, qu'il faisait mieux que moi...
La fête d'hier, pleine d'éclat, m'a conso-

lé... Je vous avais laissés bons en partant
pour Paris ; voici la seconde fois que je re-
viens et à chaque fois je vous retrouve tou-
jours meilleurs... Tours et la Touraine de-
viendront un pays de sainteté, et c'est saint
Martin que vous honorez si bien qui vous
méritera ces grâces...
Maintenant, ajouta Son Eminence, il faut

que vous bâtissiez la basilique... celte cha-
pelle est insuffisante. Il faut élever une belle
basilique ; sans doute elle n'aura pas les
dimensions de l'ancienne, ce serait peut-
être impossible ; mais bâtissez une grande
église avec la tour Charlemagne pour clo-
cher...
Je sais bien qu'il y a des voisins, desmar-

chands qui s'effrayent de la suppression de
la rue ,mais ils ne se rendent pas compte de
ce que vous voulez faire, et ils ne compren-
nent pas que ce quartier deviendra plus fré-
quenté, que les abords en seront plus faci-
les, et que leur intérêt matériel devrait au
contraire les exciter à hâter l'heure de la
construction de la basilique de saint Martin.
En dehors des idées nobles, élevées et chré-
tiennes, ces motifs devraient leur suffire
pour faire cesser l e u r opposition... J'aper-
Çpis au milieu de vous des étrangers, ou plu-
lot des frères,, qui viennent de loin prier

avec vous, honorer votre père, il faut bien
leur faire une place, il faut une église pour
les recevoir.
Son Eminence, en terminant, parla de

Paris, de cette ville confiée à sa sollicitude
pastorale et où il se fait tant de bien.
« Priez pour moi, » telles furent ses derniè-
res paroles, dont nous n'avons pu rendre
l'accent plein de finesse, d'affection et d'é-
nergie.
Ainsi se sont terminées nos fêtes solen-

nelles de saint Martin ; mais elles continue-
ront dans la modeste chapelle, où 600 pèle-
rins sont encore arrivés ce matin.

Ces fêtes, ces pèlerinages, hâteront, nous
l'espérons, l'heure de la reconstruction de
la basilique, notre conseil municipal com-
prendra enfin que la ville de Tours ne peut
se déshonorer plus longtemps en laissant
ainsi en ruines la tombe de celui qui fut vé-
ritablement son protecteur, son ami et son
père. Il répondra au désir de la France ca-
thoUque entière, et il donnera enfin à l'ar-
chevêque la rue nécessaire à la construction
de l'édifice.

On ne conçoit même pas comment l'an-
tique basilique a pu être détruite et rester si
longtemps dans l'oubli. Il y a là un mys-
tère dont un fait delà vie de saint Martin
pourra peut-être nous donner l'explication.
Un jour, le saint se rendait à Milan, dans

les premières années de sa conversion, lors-
que le démon, lui apparaissant sous une
formé humaine, lui dit : « Où vas tu ? »

— Je vais où Dieu m'appelle.
— Retiens bien que sur tous tes pas, dans

toutes tes entreprises, tu me rencontreras
toujours.

— Le Seigneur est mon secours, répondit
le saint, et je ne craindrai rien.
Il semble que le démon avait le pressenti-

ment des coups terribles que lui porterait
plus tard le saint évêque. Nous savons que
MarUn vivant triompha de toutes ses ruses
et qu'il demeura toujours vainqueur. Mais
l'évêque mort, Satan s'attaqua à son culte, à
son sanctuaire, à ses reliques. Plusieurs fois
la basilique fut incendiée, ruinée par les
Normands, pillée par les huguenots ; elle
s'est toujours relevée plus vaste et plus riche
que par le passé. Dieu ne voulut pas que
saint Martin fût vaincu, ni dans sa foi ni
dans son culte.

L'esprit du mal est implacable dans ses
haines et persévérant dans ses vengeances.
Des jours mauvais se levèrent sur la France.
C'est alors, selon l'expression de l'Apoca-
lypse, qu'il fut donné à la bête de faire la guerre
aux saints et de les vaincre, en un certain
sens. Et le démon, à qui Marfin avait infligé
tant de défaites, exerça contre lui de ter-
ribles représailles. Déjà on avait brûlé ses
ossements, pillé son trésor ; la basilique
était encore debout : elle fut rasée.

Mais ses fondations n'ont pu être détrui-
tes, elles sont là, enfouies dans la terre,
comme un mort qui attend la résurrecUon.
Si les hommes se taisaient, disait Jésus-
Christ, ces pierres elles-mêmes parleraient.
Les hommes se sont tus ; mais ces pier-
res étaient là, personne ne songeait à les
faire disparaître. A quoi bon ? saint Martin
et son culte gisaient, comme elles, dansl'ou-
bh.
Oui, les pierres parlaient, et les tours gi-

gantesques de l'ancienne basilique encore
debout empêchaient le nom de Martin de
sortir de la mémoire des hommes, et for-
çaient leur bouche à répéter ce nom que
l'impiété a vainement cherché à couvrir de
ridicule.

Perpetuo durent culmina Perpetui! L'édifice
de Perpet durera éternellement, avait dit Si-
doine Apollinaire, en louant les magnificen-
ces de la première basilique de Saint-Mar-
tin. Ce poète a prophétisé: il y a quatorze
siècles qu'il a prononcé ces paroles, et au-
jourd'hui, sur les fondations mêmes de la
basilique de Saint-Perpet, le tombeau de
l'apôtre des Gaules s'élève de nouveau, et
demain une riche et magnifique église,
bâtie avec l'argent de la France entière,
attestera que Dieu ne veut pas que le nom
de saint Martin soit effacé de nos gloires.
Partout où Jésus-Christ est connu et aimé,
Martin a des autels. Cela sera toujours vrai.

Et qw Chrislui habet nomem Hartinus ho-
norent. L'abbé ROLLAND.

Candidats républicain».

Conseillers sortants: MM. Lecoy, Bury,
Abellard, Bodin, Terrien , Combier, Jarry,
Guédon, Considérant, Voisin, Guérin, Jacob,
Coulon, Cholet, Bonneau,Garreau-Moulard,
Guérineau, Luard.

Les noms nouveaux ajoutés pour remplir
les vides produits par les démissionnaires
de l'ancien Conseil sont :

MM.
Rosset, propriétaire.
Gratien aîné, propriétaire.
Deschamps-Simon, nég'à la Croix-Yerte.
Poitou, Joseph, propriétaire.
Poitevin, Charles, propriétaire.
Gauron, Alphonse, négociant,
Boret, Victor, négociant.
Sarget, fils aîné, négociant.
Rousteaux, Lucien, négociant.

On nous demande des renseignements sur
le décret réglementaire des élections muni-
cipales. Ces élections se font, quant à la
composition du bureau et au dépouillement
du scrufin, dans les mêmes conditions que
les autres. Tout électeur a le droit d'assister
au vote et de contrôler le dépouillement.

Les collèges et sections sont présidés par
les maires, adjoints et conseillers munici-
paux de la commune ; à leur défaut, les pré-
sidents sont désignés par le maire parmi les
électeurs sachant lire et écrire.

Les assesseurs sont pris parmi les con-
seillers, et à leur défaut parmi les électeurs
présents sachant lire et écrire.

Le bureau doit être composé du prési-
dent, de quatre assesseurs et d'un secrétaire
choisi par eux parmi les électeurs.
Trois membres au moins du bureau doi-

vent être présents pendant tout le cours des
opérations.

Lundi dernier ont commencé, à Angers,
les examens des candidats aux grades d'of-
ficiers dans la réserve et dans l'armée terri-
toriale.
Il y a — nous a-t-on dit —^ 36 grades à

donner et 60 candidats. Les plus dignes et
les plus capables seront nommés.

Chronique Locale et de l'Ouesl.
ÉLECTIONS DO CONSEIL MUNICIPAL.

La liste suivante vient d'être publiée. On
croit qu'il s'en produira une seconde.

M. le ministre de la guerre, vice-prési-
dent du conseil des ministres, a visité le
Prytanée de La Flèche et passé en revue les
élèves de l'Ecole. Le général de Cissey s'est
montré très-satisfait de la situation de l'éta-
blissement et de la tenue des jeunes gens. Il
a constaté que l'état sanitaire était excellent.
Le ministre de la guerre a dû passer la jour-
née au Lude, chez M. le marquis de Tal-
houët, _____

L'AMOUREUX RAVISSEUR.

Une aventure semi-romanesque, semi-comique,
Tient de se passer dans une commune de nos envi-
rons.
Victor B..., jeune campagnard de la classe de

1873, violemment épris des charmes d'une jolie
fille de fermier de son voisinage, la demande, il y a
quelque temps, en mariage à ses parents. Ceux-ci
refusent de la lui accorder, bien qu'il se trouve
exempt de droit du service de l'armée active. Notre
amoureux est désespéré, anéanti par ce refus. Ses
amis, touchés de son désespoir, lui donnent le con-
seil d'enlever son amante, puisque sans elle il lui
est impossible de vivre. Quel trait de lumière ! La
belle fermière, aussi affligée que son amant, est
consultée. Elle consent à partir.

Le jeune paladin n'a plus qu'à faire ses prépara-
tifs etfixer le jour de l'enlèvement.
Mais tout ne réussit pas toujours à souhait dans

ce monde. Motre chevalier, en faisant ses disposi-
tions de départ, n'avait pas eu soin d'envelopper
son audacieux projet de tout le mystère nécessaire,
et la mèche fut éventée. Cependant tout semble
protéger son entreprise. L'obscurité la plus com-
plète règne dans la campagne ; les douze coups de
minuit (l'heure du crime et des amoureux) viennent
de tinter à l'église voisine ; le coursier qui doit em-
porter la moderne Léonore fait entendre un impa-
tient bruit de pieds, et la jeune amante vient de sau-
ter sur la croupe. Comme un trait, le couple amou-
reux s'esquive, et le chemin^ la route, les côteaux,
les ravins sont franchis, et l'espace s'agrandit entre
eux et le toit paternel ; mais, ô désappointement !
à métamorphose infernale! la jeunefille lui semble
prendre des formes athlétiques et masculines...
Plus de doute, c'est le frère de sa maîtresse dont il
entoure la taille... C'était lui, en effet, qui, ayanteu
vent de l'affaire, s'était affublé des habits de sa
soeur, et qui, armé d'un fouet, infligea la plus so-
lide correction à notre amoureux ravisseur.

A S S I S E S DE M A I N E - E T - L O I R E.

Audience du \ 6 novembre.

AFFAIRE TRAVERS, EMILE: VOL QUALIFIÉ.

Le prévenu, Emile Travers, est né à Blai-
son le 27 novembre 4 846. C'est un grand
jeune homme de 27 ans, aux traits forte-
ment accusés, yeux roux, cheveux, barbe et
sourcils châtains. Chaisier de son état, il
habite le plus souvent Angers ; mais n'ayant
point de domicile fixe, il court et voyage un
peu partout.

De la procédure instruite au tribunal de
Saumur, voici les charges qui résultent con-
tre lui :

ACTE D'ACCUSATION.

Le sieur Héry, Victor, en ce moment sol-
dat en résidence en Algérie, possède com-
mune du Thoureil une maison ayant accès
dans une cour entourée de murs, et dans
laquelle se trouvent une boulangerie et la
porte d'une cave. Il avait laissé un assez
grand nombre d'objets mobiliers dans celte
cave, dans la maison et la boulangerie
qui étaient fermées à clef et confiées à
la surveillance des époux Moreau, ses pa-
rents.
Au cours du mois de septembre dernier,

ceux-ci s'aperçurent qu'un malfaiteur s'était
introduit dans la cour, en avait franchi le
mur, et avait ensuite arraché l'un des pitons
retenant le cadenas fermant la porte de la
cave, dans laquelle il s'était emparé d'une
bouteille de vin et d'une bouteille d'eau-de-
vie.

Le voleur avait aussi escaladé la fenêtre
de la boulangerie, qui n'était pas fermée et
dont le contrevent avait pu être facilement
ouvert de l'extérieur. Dans cet appartement,
il avait d'abord pris différents objets ; puis
ouvrant, à l'aide d'une fausse clef ou d'un
instrument quelconque, un buffet dont la
serrure a été retrouvée mêlée, il y avait sous-
trait divers autres objets mobihers.

A la fin d'avril 1874, le nommé Travers,
Emile, âgé de 27 ans, s'était établi avec sa
concubine dans une maison voisine de celle
où ce vol a été commis. Il en était parti fur-
tivement à la fin du mois de juin suivant.
Les soupçons se portèrent immédiatement
sur cet homme qui fut arrêté et au domicile
duquel furent découverts plusieurs objets
volés au sieur Héry.

Travers a avoué le crime qui lui est re-
proché, prétendant toutefois avoir trouvées
ouvertes et la porte de la cave et celle du
buffet placé dans la boulangerie. Les décla-
rations des époux Moreau, ainsi que les
constatations qui ont été faites, donnent un
démenti complet à ces allégations.

L'accusé a de mauvais antécédents. Il a
quitté le Thoureil sans payer le propriétaire
de la chambre louée par lui, emportant en
outre plusieurs objets qui lui avaient été
prêtés. Il vit en concubinage avec une fem-
me plusieurs fois condamnée, et a subi lui-
même en 1867 et 1869 deux condamnations
pour vols.

D'autre part, les faits reprochés à Emile
Travers sont graves ; ils se compliquent
d'escalade et d'effraction ; ils sont prévus et
sévèrement punis par les articles 379, 381,
384, 393, 395, 396, 397 et 398 du code
pénal.

Le jury, tenant compte de toutes ces con-
sidérations, resta muet sur les circonstances
atténuantes, malgré les efforts de M® La-
barthe pour les obtenir à son client.

La Cour, après délibération, condamna
Emile Travers à sept années de travaux for-
cés et dix années de surveillance.

(Journal de Maine-et-Loire.)
Pout les articles non signés; P. GCBBT.

Théâtre de Saumur.
Troupe du Grand-Théâtre d'Angers, sous la direc-

tion de M, EMILE MARCK.

Lundi 23 novembre 1874,
Représentation extraordinaire avec le concours de
M. ÉMILE MARCK, premier rôle du théâtre de
rOdéon.

Immense succès.

NOS BONS VILLAGEOIS
Pièce en S actes, à grand spectacle , de

Victorien Sardou.
M.MARCK remplira le rôle du colonel de Villepreux.

Mise en scène du théâtre d'Angers ; figuration
complète ; musique des sapeurs - pompiers de
Bouzy-le-Têlu. .

Bureaux à T Iv. 1/^6-, rideau à 8 b , »/».
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IV paraU ^^ .viormera HO livraisons,
tteipp'" " luscicule le samedi de chaque

--.lié, depuis le 4 5 février 4 873.
Le 93» fascicule, RUB àSAiN, est en vente.

Patte de Velours ! tel est le titre gracieux
et piquant de la nouvelle valse de JULES
KLEIN. Toutes les qualités de l'auteur de
Fraises au Champagne sont réunies dans cette
oeuvre mélodieuse, dont le succès est im-
mense à Paris. D'ailleurs, la vogue de l'é-
minent maëslro s'augmente chaque jour, et
rien n'est plus agréable que de cueillir dans
son parterre les fleurs aimées : Pazza d'A-
more. Lèvres de Feu ! Cuir de limsie^ valses ;
Coeur d'Artichaut! Peau de Satin, polkas, sans
oublier une délicieuse mélodie : Soupir et
Baiser, qui est avec la valse : Patte de Ve-
ours! le plus grand succès de l'époque.
On reçoit franco les oeuvres de Jules Klein,

en envoyant pour chacune d'elles 2 fr. 50 c.
en timbres-poste (1 fr. 70 c. pour la mélo-
die , à COLOMBIER, éditeur, 6, rue Vivienne,
à PARIS.

volumes for'"
Ubr"»'-'

»»

^ I»I. GUIZOT , huit beaux
. va et gr. in-18, dont la valeur en

..nie est de GO francs, sont donnés en
prime par l'Univers illustré.
Prix de l'abonnement d'un an , avec les

Mémoires de M. Guizot : Paris, 33 fr.; dépar-
tements, 36 fr.; expédition/ronco. Bureaux,
rue Auber, 3, Paris.

L i v m m n ,
publie chaque qiiiiizuine les modèles les plus nou-
veaux de robes, mauieaux, polonaise.-^, cosluraes
d'enfants, chapeaux, coiffures, lingeries, ouvrages
de dames, tricots, guipures, tapisseries, crochets,
etc.; avec 12 feuilles de patrons en grandeur na-
turelle.

Six mois : 4 fr. 50. - Un an : 8 fr.

l E PRirSTFJPS,
publie en outre, dans chaque livraison, une belle
gravure de mode coloriée: avec les modes coloriées
et les patrons en grandeur naturelle.

Six mois : 6 fr. 50. - Un an : 12 fr.

lE PRltiTIlPS,
publie une édition complète donnant, par an . 36
belles gravures coloriées, feuilles de travaux et
48 grands patrons tout découpés en grandeur na-
tunlle.
Trois mois:6fr.-Six mois : 11 fr.—Un an : 20 fr.
5 , r u e fies FiUes-Salnt-Tfeomas

(place de la Bourse), l'avis.

SA T̂É A Wm Sfpïïreftan;
frais, par la délicioBse farine de Santé de Du Barry, de
Londres, dite:

• U E V A L E S C I È R E
Vingl-six ans d'invariable succès.
Elle combat avec succès, sans médecine, ni

purges, ni frais, les dyspepsiès, gastrites, gasiral*
gics, glaires, vents, aigreurs ; «cidiltKs, piiuiles,
nausées, renvois, voniissertienls . consiipatioii,
diarrhée, dyssenierio , coliques, toux , a.slbme ,
étoufîeHienls , étoiirtjissemenis, oppression, «on-
gestion , névrose, insoiunieii, mf'Iancolie, diabète,
faiblesse, épuisemenl , ani^mie, phthisie, tous
désordres delà poitrine, gorge, haleine, voix,
drs bronches, vessie, foie, reins, intestins, mu-
queuse , cerveau et sang. - 75 000 cures y com-
pris celles de Madame la Duchesse de Castlestuart,
le duc de Pluskow, Madame 1.-» raarquisede Bréhan,
Lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, etc., etc.

Cure N» 65,811.
M. le curé A. Brunellière. d'une Dyspepsie âe

huit ans, et après que les meilleurs médecins ne
lui donnaient plus que quelques mois à vivre.

Cure n» 62,476,
Sainte-Ronoaine-de.s-lles ^Saône-et-Loire).

Monsieur, — Dieu soit béni. la Bevalescière Du
Barry a mis (in à mes dix-huit années de souf-
frances de l'estomac et des nerfs, de faiblesses et
de sueurs nocturnes. J. COMPARET, curé.

Certifical N" 69,719.
HYDROPISIE , RÉTENTION. — Trois en sont radi-

calement guéris. Pour les toux gagnées par un

COURS DE LA BOURSE DE PARÎS DO 18 NOVEMBRE 1874.

refroidissement, cela lesflr^Tr'''^***^^
les rétentions d'urine t K ' ® » m i n u^
produit le meilleur « ' î

t.i curi
Plus nourrrssante que lavi-,n,i

«ncore no fois son prire^?^'^''' "-'"'e fcon.

Valeurs an comptant. Dernier
cours.

1
Hausse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier

cours. Haussé Baisse. Valeurs au comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

3 % jouissance 1" juin. 72. . 61 40 )) » » 05 Soc. gén. de Crédit ioduslritf et Canal (Je Suez, jouiss. janvr70. 446 25 1 ,25. » k
* l/2'7«iouiss. fliars 88 75 » P) » » comm., 125 fr. p. j. nov. . 683 50 » • » II Crédit Mobilier esp., j. juillet. 687 50 5 » » fi
4 7<> jouissance 22 septembre. 78 e » 25 » » Crédit Mobilier 390 0 5 B 1) » Sociètéaultichionne. j. janv. . 685 » 0 25 0 u
5 % Emprunt 1871 . . . . . » n » 1)
Emprunt 1872 97 85 B »

t
»
t 6n CCrhéadrietnfloens,ci4e0r0df'Ar. upti.ijc.baeoû. t.. -, 353iâ7 EO» B2 50» »» A OOBBLLIIGGAATTIIOONNSS..

Dép. de la Seine, emprunt 1857 222 50 fr » I 50 Est, jouissance nov 503 50 B » » »
Ville de Paris, oblig. 1855-1860 436 50 £0 â » Paris-Lyon-Méditerr., j. nov. 875 » 2 60 » » Orléans 299 25 * 1» » B

—— 11886695,, 34 V%. t. payé. . 347612 25t 01 25
» fni 50 NMoirddi,, jjoouuiissssaannccee jujuilillelet t.. .. .. .. 16047»5 25A D

» 0s B1 i!
»
5 PEastris.-L. y. o.n-Médlierranéc. . . 229941 »

B »
» »j>

»

» »B
—• 1871,3% 70 fr. payé. 276 » f) 0 » » Orléans, jouissance octobre. . 850 » » n » D Nord 004 6» s » B i)

Banque de France, j. juillet. . 3920 B p » 11 » Ouest, jouissance juillet, 65. . 565 » 3 75 B f) 291 75 » » > B

Comploir d'escompte, j. août. 545 i » t> e 0 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juill. 90& f) • A » » Midi 295 » B s S »
Créditaerlcole.200r.p. j.juill. 470 1) » 1 0 t Compagnie parisienne du Gaz. 778 75 » » 3 75 Deux-Charentes. . . . . . . s 261 a » » » B
Crédit Foncier colonial, 250 fr. S!45 1) P » • » Société Immobilière, j. janv. . 55 » 2 50 » » 247 50 n B
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C H E M I N DE F M DE

S e n l c e d'hlTer.

Départs de Smmtir pour Poiii„,.
5 heures 50 minute, <i„ '
1 1 — » — . •
6 - 10 - du soir.
Départs de Poitiers pour Sauner -

10 ^^T^ 12
5 - 35 _ dusoî^.

lous ces trains sont omnibus.

P. GODET, PROPÎÏÉTAÎIZ^ÉT^

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS
OA l l E . m î S AU t J i iR

(Service d'hiver, 2 novembr» ^874

BEPASTS DE SAlffiUR TE»S AH6EIIS
3 he^ ê. os du matin. eipre^-p.;,,

1\ —- ol3ï —- loîir, _

' — omntbm,
DÉPARTS »E SAUaUH TERS TOURS

3 tieurea 0* minute» do malia, omnlhuî-iaut»
8 — ap — • omnlbui."
9 — &0 — — ejpres»,
'4 "" u ""
10 — 88 — _ npreu-poitc.
Le train d'Angers, qui s'arrête iSaumur, arrive àah.48 j.

i I.î'

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE THOMAS.
Les créanciers de la faillite du

sieur René-Marie Thomas, marchand
aux Rosiers, sont invités à se pré-
senter, le vendredi 20 novembre 1874,
à neuf heures et demie du matin, en
la chambre du conseil diidil tribunal,
à l'effet de délibérer sur des proposi-
tions-de concordat, conformément
à l'article 509 du Code de commerce.

Le commis-greffier assermenté,
(577) L. BONN EAU.

Etude de M- MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

PAR ADJUDICATION VOLONTAIRE ,

Le dimanche 29 novembre 1874,
à midi,

En l'étude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur,

_ ^ UNE MAISON
Située à Saumur, rue Courcouronne,

n° , ancien 10,
Composée: ,TU rez-de-chaussée,

de deux pièces; même distribution
au second; grenier et mansardes sur

' le tout ; cave au-dessous de la mai-
son; cour couverte, terrasse, pompe,
lieux d'aisances.
Revenu annuel : 600 francs.
Mise à prix : 7.000 francs.
Toutes facilités de paiements.
On pourra traiter à l'amiable avani

1 adjudication.
Pour tous renseignements, s'a-

dresser à M* MÉHOUAS, notaire.

Etude de M« LE BLAYE , notaire
à Saumur.

Rue de Bordeaux, n" 7,
AVEC dlARDIIV.

S'adresser audit notaire. (1)

jWk JBS'_< (SC® TBC-J -Eas :MJ0S.
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Avec C o u r , i l a i - d l n , Remlxie

e t É c u r i e.
S'adresser au bureau du journal.

Etude de M' MÉHOUAS . notaire
à Saumur.

M. ,
de Varrains. ayant t'intenlion de se
retirer du commerce d«s vins mous-
seux de Saumur, ûemaitftc à
céAcv î a c\ieBtèlc et le raa-
tévle\ de s a ïaaisoB.

DE Glilî A GRÉ ,

Pour cause de cessation de commerce.

Situé a Varrains, appartenant
à MM. G. Ilouguereau et C".

Ledit imiiicuble, agencé el propre
au commerce de vins mousseux ,
pourvu de vastes caves, est au cen-
tre du vignoble et à proximité du
chemin de fer de la Vendée (ligne de
Poitiers à Saumur).
Pour les renseignements et le visi-

ter, s'adi'es.ser À M. G. DOUGOEREAU,
audit lieu , ou 5 M" MÉHOUAS, notaire
à Saumur.
Les plus grandes facilités de paie-

ment seront accordées. (544)

A VENDRE

Pour Noël prochain,

Rue Basse St-Pierre, n" 10.
S'adresser à M. PINEAC-PRIER.

PROCHAINEMENT,

IJl PORTION DE MAISON
Située rue de la Comédie, en face

le Square,
Se composant d'un grand salon,

d'un petit salon , salle à manger,
office, cuisine, plusieurs chambres
à coucher, mansardes, greniers et
caves.
S'adresser au bureau du jouraal,
L'ETUDE DE M" MEHOUAS, no-

taire à Saumur. est t r a n s t c r ée
rue Beaurepaive, n° ,
en face de la maison où elle était
précédemment.

jm. TSL.4 «cjr IBES OSCBL
PRÉSENTEMENT,

UNE MAISON
Rue de l'Echelle.

S'adresser au Directeur de l'Ei-ole
des Frères. (.W7)

Ija Uqt%i(iaUon de pa\>lei*s
pemis de la maison NAY-CHATIL-
LON iMant terminée, les quelques
marchandises restant en magasin
seront vendues avec un rabai.* consi-
dérable. (573j

M. ANTOINE CLAVEAU , maître de
carrières à Saumoussay, commune
de Chacé, prévient les négociants
qu'il ne paiera pas les dettes que
pourrait contracter la dame LOUISE
LEQUIPÉ. ss femme. (574)

LE

JOUEMl DU DIMANCHE
RECUEIL LITTÉRAIRE ILLUSTRÉ

Paraissant chaque semaine avec 16
pages de texte et gravures inédites
et un morceau de musique.

ABONNEMENTS :
Un an, 8 fr. — Six mois, 4 Ir.
Par un mandat sur la poste, au

nom de l'Administrateur,place SAINT-
ANDRÉ DES-ARTS, 11, à Paris.
La collection se compose actuelle-

ment de 50 volumes renfermant les
ouvrages des meilleurs auteurs con-
temporains.
Le volume broché pour Paris 3 fr.
d" pour les départements 4 ft-,

HERNIES
CHUTES ET DÉVIATIONS DE L'UTÉRUS

CnérlKon radicule en 8 Jours — IwiulilS*
Par le spécifique anli-hernique de Fleurt, pharmacien

au Mans, rue Napoléon, 10 (Sarthe).
Ce précieux niédicament, nouveau dans la Ihérapeutiquo

médicale, est facile h prendre, agréable au goût et ne peut
nuire dans aucun cas. Tonique et analeptique puissant, 11
fortifie les santés les plus délicates.
Traitement ordinaire complet pour adultes. . . BO fr.

— pour enfants, . . 30 1
S'aaresser directement, à l'inventeur pour les rensei-

gnements, ou dans les bonnes pharmacies.
(Ajouter un timbre pour la réponse)

Htoe maison, tpicifime infaillible pour IM tantiri,

HYGIÈNE PRODUITS RECOMMANDÉS SANfÉ

m

ASTHME
NEVRALGIE

B A I t i D E P E N N E S

BENEDICrrNE

PILULES DE BLAUD

Catarrhe, Oppressions, Toux, Palpitations, calmés à
l'instant et guéris par les TUBES LEVASSEUR. Boîtfe : 3 fr.

Migraines, Crampes d'estomac et toutes les mala-
dies nerveuses sont guéries immédiatement par
les PILULES ANTI-NEVRALGIQUijs

du D-' CRONIER. La boîte : 3 fr., chez LEVASSEUR, pharm., rue de la Monnaie, 23, Paris.
Contre répuisement des forces, l'appauvrisse-
ment du sang, les douleurs rhumatismales.

BAIN de MER chez soi en tonte saison. Remplace les bains alcalins, salins, sulfu-
reux, etc. — Paris, rue Latran, !. Dans les pharmacies et,établissements de bains.

Célèbre liqueur de l'Abbaye de Fécamp,

P JT Wj ^.tfg W TVP la meilleure de toutes f ~~
—^••«ir r flir W TTtr • us Uqueura de table. J

Tonique, dlgrestlve, aperitive et auti-choyrtque. ]
Ton:)ours exiger l'étiquette ci-coEnMtrPeLO: YÉES PAR LIES MÉDECINS V̂EO

le plus grand succès de-
puis plus de 40 ANNÉES, pour guérir la CHLOROSE ['pMts eovîeurs),
maladie des jeunesfilles. — Chaque pilule porte le nom ci-contre :
Le.flacon : 5 francs; le demiflacon : 3 francs. Dépôt dans chaque pharmacie.

V.1 m k/

Deuxième année. — Administralion de M. et M°" Boulard , 144 . rue de
Rivoli, Pari.s. — Envoi des Renseignements et du Répertoire, le Tvalt-
d'Vlnlon, contre Ik f r anc s de timbres. (52!^)

Le Ë m m m de la m m et de la BOURSE
JOURNAL FINANCIER (7' année) PARAISSANT TOUS lES DIMAlfCHEÏ

MSTE OFFI€IEIil,E DE! VOUS liES TIBACiES.
Ueoseignemenis complets sur Eraprunls d'Etat, Actions, Obligations,etc.

4 fr. P A R AW pour Paris et les départements.
En noandat ou timbres - poste, 7., rue Lafayette, Paris.

ABONNEMENTS D'ESSAI , POUR 3 MOIS : 1 FRANC. ^^^^

CHARBONS ANGLAIS ET FRANÇAIS
De toutes sortes, pour vapeur et foyers domestiqua®»

COKE; ARDOISEIS pour bâtiments.

E. FORGE FI LS
8, rue du Petit-Versailles, anciennement qnai de limoges, 151-

Prix actuels, rendus à domicile :
Cardiff(Merthyr) en roches, fr. 6 . les 100 kilog. . „„ ..h r̂iolitre.
Sunderlaod(longuesflammes). 4 80 - ou 4 20 ineu

Ardoises pour bâtiments 26 . les mille, droits d'octroi en
Des prix spéciaux sont établis pour les ventes importcfn^-^

Saumur, Imprimerie de P, GODET.
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